
 
 
 
 
 
 

LA SAINT-LUC 2026 
DROITS DE PLACE 

 
 
 
 
 

 Manifestations sur la voie publique :     5.00 € le mètre linéaire 
 
 Exposition de véhicules                 5.00 € par véhicule 

(Concessionnaires automobiles) 
 

 


